


ÉTAT-CIVIL ÉDITORIAL

Les membres du jury 
Villes et Villages fleuris 
ont eu le plaisir de visi-
ter notre commune le 
mardi 3  juillet et d’être accueillis, non pas à la Mairie mais au parc du 
Bonheur Vert. Le Maire, Jacques Moignard, les a reçus, accompagné 
de plusieurs élus et agents du service espaces verts. Le petit mot 
d’accueil a été suivi d’une collation et d’un tour de ville des points les 
plus notoires.

Cet accueil et le travail d’embellissement ont plu aux membres du 
jury car, par rapport à l’an passé, nous avons reçu une appréciation 
en hausse. En effet, notre commune obtient les félicitations et se re-
trouve en deuxième position. Un beau progrès à mettre à l’honneur 
des agents du service des espaces verts, dont le travail fourni a été 
reconnu.

A rappeler qu’il faut terminer deux fois de suite en tête pour obtenir 
le label «une fleur».

Résultats du 
concours

Jacques Moignard                                                                                  

Maire de Montech
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A la grande surprise de la municipalité et des ri-
verains plus d’une centaine de caravanes d’une 
communauté pentecôtiste a envahi les terrains 
annexes du stade de football de Cadars di-
manche 16 septembre dans l’après-midi.

Faisant fi des obstacles naturels et artificiels, 
les véhicules ont traversé plusieurs terrains 
privés avant d’atteindre le stade. La gendar-
merie et les élus présents sur place n’ont pu 
que constater l’arrivée massive de cette com-
munauté.
Monsieur le Maire de Montech a immédia-
tement sollicité les services de la préfecture 
pour engager la procédure administrative 
d’évacuation forcée de l’occupation illicite des 
terrains municipaux.

Il convient de rappeler que ce type de com-
munauté doit être accueilli sur des aires de 
grand passage, la plus proche étant située 
à Montauban. Selon les représentants de la 
communauté la ville de Montauban n’aurait 
pas répondu à leurs différentes sollicitations.

Certains confondent l’accueil de gens du 
voyage sur le territoire communal avec les 
aires de grand passage. La commune de Mon-
tech, selon le schéma départemental d’accueil 
des gens du voyage devrait disposer d’une 
aire d’une capacité de 20 places. 
Depuis le 1er janvier 2017, cette compétence 
(création, aménagement et gestion) dépend 
de la communauté de communes Grand Sud 
Tarn-et-Garonne. Il semble cependant qu’à ce 
jour le dossier ne soit pas très avancé…. 

Les terrains de foot de 
Cadars envahis….

Une rentrée 2018 sous le signe du beau temps. Notre été canicu-
laire laisserait présager ce réchauffement climatique qui commence 
à sensibiliser les interrogations de tout un chacun… c’est donc bien 
une réalité pour laquelle toute mesure, aussi infime soit-elle, devra 
prendre corps dans la vie de tous les jours et dans la vie de chacun.
Une rentrée qui saisit à bras le corps notre ville de Montech dans ce 
qu’elle a d’accomplissement d’une prise en compte de la dynamique 
du territoire dans lequel elle s’inscrit. Le parcours scolaire d’un en-
fant montéchois peut, à partir d’aujourd’hui, se dérouler de la classe 
de la maternelle à la classe de terminale, voire, pour affinité profes-
sionnelle, à un BTS.
C’est dire la révélation de la démonstration d’une ville tonique et en-
treprenante qui, au pied du mur, ne peut qu’avancer, certes à pas 
mesurés mais à pas décidés.
L’exubérance des manifestations associatives révèle cette tonicité 
et si les implications de chaque bénévole font force convaincante il 
convient, à chaque détour de chaque intervention, de se soucier de 
cette contribution à la vie locale. Telle est la vigueur d’un tissu social 
en capacité de répondre aux défis de ce lendemain si proche.
La municipalité avec l’ensemble de ses élus favorise et guide ce 
mouvement et devra, pour ce faire toujours mieux, avoir recours à 
des ressources exceptionnelles. Envisager demain, n’est-ce point 
une tâche exaltante ?

Evènements publiés avec l’accord des 
personnes concernées ou de leur famille

AUDOUIN CAROL Max

HAIROS Léanna

EHRHART Mylena

TITA Amir

EVEN Yzie

BALARAN Savio

31/07/2018

08/08/2018

21/08/2018

26/08/2018

26/08/2018

27/08/2018

NAISSANCES

DÉCÈS

MARIAGE

THIRION née MIQUEL Clemence

COSTEY Christelle

LECOMTE Elisabeth-Ida

LE JANNOU Yves

CHAMBRE Jean Marie

GOUBERT Daniel

ABBA Michel

CHARRIERE née BALLESTA Odette

PAROT Delphine

VAN DER SLUUIJS Peter

LACROUX née CARNICEL Antoinette

FOURNIER Claude

GAUTIER Alain

PETIT Marie

MARROU née GELY Geneviève

03/06/2018

07/06/2018

11/06/2018

06/06/2018

18/06/2018

20/06/2018

22/06/2018

02/07/2018

04/07/2018

09/07/2018

15/07/2018

30/07/2018

07/08/2018

08/08/2018

20/08/2018

Du 1er Juin au 31 Août 2018

MOREAU Maxime / EHRHART Sonia

GONZALVO Maxime/SEVESTRE Justine

BELY Maxime/FRAISSINET Arielle

THAO Yes/YANG Noukou

ANTONY Frantz/BELVEZE Séverine

PAGES Jérôme / CHIOTASSO Carine

ARMBRUSTER Marc / BARBIERI Aline

MOREL Benoît/DONNADIEU Catherine

DIEUTRE Gabriel/TUPEA Tauhia

16/06/2018

07/07/2018

07/07/2018

28/07/2018

28/07/2018

04/08/2018

04/08/2018

08/08/2018

18/08/2018
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ÉDUCATION

Au primaire

C’est en douceur que la rentrée s’est faite pour les quelques 
740 élèves qui composent les deux écoles, Larramet et Sa-
ragnac.
Pas de grands bouleversements au niveau des enseignants, 
avec toutefois l’arrivée de Madame Valérie Pailhas qui suc-
cède à Madame Catherine Fargues à la Direction de l’Elé-
mentaire Larramet.
Autant et peut être même plus de parents que d’élèves dans 
les cours et les couloirs des écoles, certains avec la gorge 
serrée de se séparer de leur enfant, surtout pour ceux dont 
les enfants faisaient leurs premiers pas dans la scolarité.
Madame Marie Anne Arakélian et Monsieur Gérard Taupiac 
Adjoints au Maire, accompagnés de Messieurs Dal Soglio et 
Rousseaux avaient tenu à être là pour vivre de près cette ren-
trée 2018/2019 et rendre visite aux enseignants. 
A Larramet, ils ont fait un passage par la restauration scolaire, 
où les agents auront plus de 500 repas à préparer chaque 
jour. En ce jour de rentrée, avec des nuggets au menu, le 
choix était certainement le bon pour donner de l’appétit à 
ceux qui ont eu du mal à se retrouver sur les bancs de l’école.

C’est la rentrée !
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Le lundi 3 septembre, Serge Salah, principal du collège, a ac-
cueilli les nouveaux élèves de 6ème, entouré d’Alain Sana-
gustin, son adjoint, de Maïté Marcos, adjointe-gestionnaire et 
Nathalie Ardiot, Conseillère principale d'éducation (CPE), en 
présence de Dominique Sardeing-Rodriguez, Conseillère Dé-
partementale.
Plus de 600 élèves sont attendus de la sixième à la troisième 
pour cette rentrée 2018/2019 et lundi, 170 collégiens, venus 
du secteur de Montech, ont effectué leur première rentrée 
dans l’établissement, avec pour certains, un peu d’appréhension.

Après avoir écouté quelques chanteurs de la chorale du col-
lège, le principal, Serge Salah, a rappelé aux enfants et pa-
rents présents quelques consignes, notamment au niveau 
organisation, afin d'aider les jeunes à passer plus facilement 
de l’école au collège.
Dominique Sardeing-Rodriguez a précisé que l’établisse-
ment, après 11 ans d’existence, « n’avait pas une ride et que 
les résultats obtenus aux examens y étaient remarquables ».
Le lendemain, ce sont les 5ème, 4ème et 3ème, habitués des 
lieux, qui ont repris le chemin des classes.

Une rentrée bien rodée
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Mardi matin avant l’Inauguration du 
Lycée, le Président du Conseil Dé-
partemental de Tarn et Garonne 
Christian Astruc avait tenu à effec-
tuer une visite du Collège, accom-
pagné par Marie-José Mauriege et 
Michel Weill Vice-présidents et plu-
sieurs élus ou représentants du Dé-
partement.

Monsieur le Maire de Montech avait 
été convié à cette visite à laquelle 
Adjoints et Conseillers Municipaux 
montéchois se sont joints ; comme 
guide, monsieur Serge Salah, qui 
après avoir offert une collation de 
bienvenue, a pris le temps de faire 
le tour de l’établissement, sans tou-
tefois perturber la concentration 
des élèves déjà en cours.

Visite au Collège 
Vercingétorix



ÉDUCATION

Inauguration du Lycée Olympe de Gouges

En conclusion Monsieur Moignard allait terminer son intervention 
avec ces mots : «  longue vie à ce lycée et que cet éblouissement 
que je me plais à évoquer illumine nos visages et nos destinées, 
illumine le visage de nos lycéens qui devront se rappeler en fran-
chissant le pas de leur école de leur jeunesse qu’une Présidente 
de Région a su, avec son équipe, éblouir de son sourire l’inaugura-
tion du Lycée de Montech ».

TRANSPORT SCOLAIRE
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Ce mardi 04 septembre 2018 fera date dans l’histoire de ce village, 
devenu commune moyenne et maintenant petite ville, mais qui n’a 
rien à envier aux grandes villes du département, surtout en ma-
tière d’éducation : deux écoles, un collège et aujourd’hui voilà ce 
Lycée qui accueille pour cette première rentrée 370 élèves pour 
arriver à terme, à plus de 1400.

Après Monsieur Eric Soula, Proviseur du Lycée, Jacques Moignard 
dans sa prise de parole allait utiliser des adjectifs forts mais justes, 
pour qualifier le résultat de cette réalisation : « le mot éblouisse-
ment me vient à l’esprit en arrivant au bout de cette rue et en dé-
couvrant ce lycée moderne mais qui ne tient pas à dissimuler l’au-
dace architecturale ». Monsieur le Maire poursuivait en ajoutant : 
« ce lycée nous transporte dans un univers qui tranche avec notre 
centre bourg et nos bâtiments comme la papeterie, les maisons à 
colombages ou la vieille mairie encastrée au cœur de ces ruelles 
sans âge, mais qui vont devoir composer avec cet ensemble es-
tudiantin du 21ème siècle, car l’histoire scolaire de Montech est 
intéressante en ce qu’elle recèle les composantes typiques de 
l’évolution d’une localité française ».

Le Lycée Polyvalent Olympe de Gouges a été inauguré par Carole 
Delga, Présidente de la Région Occitanie, en présence de Sylvia 
Pinel, Députée de Tarn et Garonne et Conseillère Régionale, Kamel 
Chibli, Vice-président Délégué à la Jeunesse et au Sport, Madame 
Anne Bisagni-faure, Rectrice de l’Académie de Toulouse et Chan-
celière des Universités, Christian Astruc, Président du Conseil Dé-
partemental de Tarn et Garonne, Thierry Suaud, Conseiller Régio-
nal et Président de la SPL Midi-Pyrénées constructions et Jacques 
Moignard, Maire de Montech. 
 Les Conseillers départementaux Dominique Sardeing Rodri-
guez Michel Weill et Jean-Michel Baylet étaient là eux aussi tout 
comme Marie Claude Nègre, Présidente de la Communauté de 
Communes Grand Sud de Tarn et Garonne et  autour d’eux, de 
nombreuses personnalités politiques et du monde de l’Education, 
qui avaient tenu à être présentes au moment où la Présidente al-
lait couper le ruban tricolore et ainsi officialiser l’ouverture de cet 
établissement qui laisse toutes et tous admiratifs.

Un lycée pour faire face au monde de 
demain
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Le cancer du sein est à la fois le plus fréquent et le plus meurtrier des cancers chez la femme. Le dépistage, 
est la première Arme anti-cancer. Il reste la garantie des techniques les plus récentes, les mieux évaluées et les 
plus efficaces. On augmente ainsi au maximum les possibilités de détection de cancers à des stades précoces, 
par rapport aux dépistages individuels. Ainsi, par exemple, pour le cancer du sein, le dépistage organisé intègre 
une double lecture des radiographies, ce qui apporte une vraie sécurité quant à la fiabilité des résultats.
Malheureusement, le taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein dans notre département 
est encore insuffisant ( 58% en 2015 pour 40 000 femmes concernées ). Il y a donc nécessité de renforcer la 
prévention en engageant des actions pour sensibiliser la population au dépistage et l’informer sur l’impor-
tance d’intervenir le plus tôt possible. C’est pourquoi le GIP 82 ( groupement d’intérêt public ) chargé du dé-
pistage des cancers en Tarn & Garonne, mène chaque année un vaste programme de sensibilisation auprès 
de la population tarn et garonnaise à travers des articles de presse, des interviews radio et télé, des actions 
de communication diverses dans les communes du département.
Cette année, à l’occasion d’Octobre Rose, mois dédié à la prévention du dépistage du cancer du sein dans 
le monde, le GIP 82 a décidé d’organiser « les balades d’octobre rose » afin d’en faire un rendez vous in-
contournable et surtout de rappeler que l’on peut être acteur de sa santé en participant au programme de 
dépistage organisé.
« Les ballades d’octobre Rose » à Montech sont organisées le dimanche 7 octobre à 9h au départ de la 
place Jean Jaurès. Il s’agira d’une marche d’environ 1 heure, ouverte à tout public, formant une boucle de 4 
à 5 kms et d’une course de 7 à 8 kms, même point de départ mais parcours différent. Plusieurs autres actions 
sont menées durant ce mois d’octobre dans le département. Le but de ces actions étant essentiellement de 
faire progresser la participation au dépistage organisé du cancer du sein.

Au revoir Madame Fargues, Bonjour Madame Pailhas

Après 16 ans passés comme Directrice à 
l’école Jean Larramet Catherine Fargues 
a quitté Montech et c’est Madame Valérie 
Pailhas qui arrive tout droit de Castelsarra-
sin qui prend la Direction de l’élémentaire.  
La Municipalité a tenu à remettre la Mé-
daille de la Ville à Madame Fargues au 
cours d’une cordiale réception en Mairie 
et a souhaité la bienvenue à Madame 
Pailhas. 
L’élémentaire Larramet dont les chiffres 
n’ont cessé d’évoluer ces quinze dernières 
années, passant de 239 élèves à la rentrée 
2002/2003 à un effectif de 303 lors de la 
dernière rentrée en septembre 2018.

Pour bénéficier de l’aide au temps libre, n’oubliez 
pas de fournir au plus tôt vos attestations au ser-
vice scolarité de la mairie, les aides n’étant pas 
rétroactives.
Selon les organismes, les périodes d’attestations 
diffèrent : pour la CAF, elles vont de mars 2018 à 
mars 2019,  et pour la MSA, du 1er juillet 2018 au 
30 juin 2019.
Pour le personnel d’Airbus, il existe une conven-
tion avec le Comité d’Entreprise qui vous permet 
de bénéficier d’une aide. Contacter le CE afin 
d’obtenir la confirmation de demande de subven-
tion Centre de loisirs. Les attestations vont du 1er 
septembre 2018 au 31 août 2019.

Aides au temps libre

PRÉVENTION SANTÉ

Une résidence vient de fleurir

Les logements de la Résidence des Fleurs, route de 
Lacarral ont très vite trouvé preneur par le biais de la 
Commission d’Attribution des lotisseurs. 
Mardi 10 juillet, les locataires étaient conviés à parti-
ciper à l’inauguration officielle, en présence des re-
présentants de ALTEAL ( ex Colomiers Habitat) , des 
architectes , de plusieurs entreprises qui ont travaillé 
sur le chantier, de Monsieur Jacques Moignard, Maire 
de Montech et Madame Isabelle Laveron, Adjointe en 
charge du Secteur Sanitaire et Social, ainsi que de plu-
sieurs Adjoints et Conseillers Municipaux. La cérémo-
nie a débuté par une visite des lieux et d’un logement, 
avec les explications des architectes et promoteurs 
sur cette superbe réalisation, avant que Monsieur le Maire

ne coupe le ruban tricolore officialisant la location de 
ces trente-six loge-ments par leurs locataires.  
« Nous avons une demande importante de loge-
ments ici sur Montech, nous sommes submergés et 
pour l’exercice de cette année 2018, ce sont déjà cent 
trente-six logements qui ont vu le jour sur la com-
mune ; des appartements de qualité qui méritent 
d’être très bien entretenus et un suivi régulier dans 
les prochains mois s’impose » dira Monsieur le Maire, 
avant d’ajouter :  « du confort, un prix correct, en fait 
une cité bien agréable avec un seul étage dans un 
contexte tout à fait rural » . Cette fin d’après-midi inau-
gurale s’est terminée dans la convivialité autour d’un vin 
d’honneur préparé par ALTEAL.



JEUNESSE

Point Information Jeunesse 

Dans le cadre des accompagnements de 
projets de jeunes, un groupe de musiciens 
s’est formé. En effet à la suite d’un stage de 
musique, des jeunes ont décidé de créer 
un groupe réuni autour de la musique. Ils 
ont sollicité une bourse ID’J et ont obtenu 
une aide de 1000€. Ce dispositif est à l’ini-
tiative de la DDCSPP 82 et de la CAF 82 et 
vise à aider financièrement des jeunes à 
réaliser leur projet. Grâce à cette aide ces 
jeunes pourront acheter du matériel de 
musique et bénéficier d’un accompagne-
ment dans un studio d’enregistrement. 
L’objectif du groupe est de pouvoir se pro-
duire sur scène et ainsi participer à l’ani-
mation de la vie locale, notamment  par 
leur implication dans le festival Gueules 
de bar du 29 septembre à la papèterie.

   Une bourse leur a été attribuée

Le Point Information Jeunesse (PIJ) de Montech a participé, en partenariat avec le PIJ de Labastide St Pierre 
et les Francas 82, à la mise en place d’une session de formation générale BAFA. 21 stagiaires se sont engagés 
dans cette formation qui s’est déroulée du 1er juillet au 8 juillet à Labastide St Pierre. L’objectif de ce stage 
était de donner l’accès, aux jeunes, à un premier travail d’animateur, et de les lancer dans une dynamique 
d’engagement éducatif. Ils ont pu continuer leur formation en effectuant un stage pratique, dans les struc-
tures d’accueil collectif de mineurs du territoire, dont 2 à l’ALSH de Montech et 2 à l’Accueil Ados.

L’ Accueil Ados sera ouvert pendant les va-
cances d’automne du lundi 22 octobre au 
vendredi 2 novembre. Nous accueillerons les 
jeunes de 13h30 à 18h et leur proposerons des 
animations culturelles, sportives et créatives. 
3 soirées seront organisées avec eux. Nous 
mettrons également en place un stage autour 
de la vidéo et du cinéma pendant 5 matinées, 
du 22 au 26 octobre.

10

En formation BAFA
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Le Point Information Jeunesse mène plusieurs 
actions avec le collège cette année.
En début d’année, des permanences hebdo-
madaires du PIJ seront organisées dans le 
collège. L’animateur jeunesse mobilisera les 
jeunes autours de : l’orientation, la santé, les 
loisirs, la culture, la citoyenneté, la mobilité in-
ternationale etc... 
En novembre, des demi-journées seront mises 
en place au PIJ pour accompagner les jeunes 
dans la recherche de stage de 3e. 
Le Forum des métiers et Parcours Avenir est 
reconduit cette année. Le 14 janvier nous ac-
cueillerons les classes de troisième, et leur 
proposerons des ateliers d’orientation ainsi 
qu’un espace d’échange avec des profession-
nels. Le projet est mené en partenariat avec 
le collège, le réseau Information Jeunesse 82 
et le Centre d’Information et d’Orientation de 
Castelsarrasin.

Point Jeunes - 21 rue de l’usine - 82700 Montech
Contact : quesnot.emilien@gmail.com 
06 98 69 59 96
Permanences : 
mardi jeudi et vendredi 16h-19h  
mercredi et samedi 14h-19h
Possibilité de prendre un rendez-vous en de-
hors des heures de permanences L’adolescence est un moment de transition parfois dif-

ficile à gérer pour les jeunes comme pour les parents.
Face à ce changement, quelle attitude adopter?
Vous vous posez des questions et vous voulez réussir 
cette transition ?
La MSA MPN et le Comité territorial de Sud-82 (Mon-
tech), vous invitent à participer à une soiréedébat, le 
mardi 16 octobre de 20h30 à 22h00 à la Médiathèque 
de Montech. Elle sera animée par la Maison des Ados, 
qui travaille au quotidien avec les adolescents et qui 
pourra répondre à vos interrogations.
Cette soirée gratuite est ouverte à tout public.
Venez nombreux partager ce moment d’échange et 
de convivialité. Un verre de l’amitié vous sera offert par 
le comité territorial de la MSA MPN après le débat.
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Vibrations musicales au bord de l’eau

FESTIVAL CONVIVENCIA

L’avant-port était, samedi 30 juin, le lieu d’amarrage de la Péniche « Tour-
mente », laquelle servait de scène au Festival Convivencia, qui faisait 
étape à Montech, après une halte à Dieupentale le dimanche précédent.

Même si l’attente de la venue sur scène d’Ablaye Cissoko et de la Gal-
lera Social Club aura été une peu longue, le concert a été un succès. Le 
mélange étonnant de ces deux cultures, celle du Sénégal avec le griot 
Ablaye Cissoko et sa voix fondante qui contrastait avec celle du folk tropi-
cal des Vénézuéliens de la Gallera Social Club, a séduit le public.
 
Soleil, espace vert, restauration et buvette, tout était propice à satisfaire 
les plus de 600 personnes présentes pour cet événement organisé par la 
Communauté de Communes Grand Sud de Tarn et Garonne,
Madame Marie-Claude Nègre Présidente de la Communauté des Com-
munes, accompagnée de Jacques Moignard, Maire de Montech, allait de 
tables en tables et sur les différents stands, échanger quelques mots, pro-
fitant également de la restauration et des dégustations des produits de la 
vigne de Saint-Sardos ou de Fronton, avec modération, bien sûr.

A quelques mètres de là, les saltimbanques El Gato Nomada venaient de 
captiver, quelques instants plus tôt, le public au travers d’un voyage illus-
trant leur vie nomade avec leurs animaux, passant de chemins en villages, 
présentant leur spectacle de clown, mimes, acrobaties et marionnettes.

Une soirée réussie, que beaucoup ont eu du mal à quitter, tant elle était 
douce et agréable.
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MANIFESTATIONS

Un été festif à Montech



Dès 19h, toute l’équipe de bénévoles du comité des fêtes 
avec, le président Thierry Bosco en tête, accueillait le pu-
blic à l’Espalanade de la Visitation, venu pour cette nou-
velle fête de la musique. Le premier groupe, à se pro-
duire, « Noginia » a régalé les amateurs de rock « dur », 
tout comme « La Tire à Dédé » qui lui a succédé, avec 
trois musiciens chanteurs interprétant un panel de chan-
sons françaises.
Suite à ces deux mini concerts, c’est Mylène Angels et 
son orchestre « Solenzara » qui a pris place sur le kiosque 
pour une soirée dansante que tous les participants atten-
daient. Musette, variétés, là aussi, tous les goûts ont été 
comblés et les papilles n’ont pas été en reste avec les 
excellentes moules/frites qui ont été servies ce soir là.

FÊTE DE LA MUSIQUE

    FÊTE LOCALE
L’édition 2018 de la fête locale a été une réussite 
tant sur la qualité des orchestres que sur le public 
présent. La vice-présidente du comité des fêtes 
et animations, Claudine Cupif,  se disait satifsaite : 
« Nous avons eu de bons orchestres et DJ, la fré-
quentation de la population a été très bonne, que 
ce soit à l’espace danse ou à la fête foraine. Il faut 
remercier les artistes et les forains qui contribuent 
au succès constant de nos fêtes ».
Malgré l’annulation du feu d’artifice en raison de la 
météo, et le repli de la soirée dans la salle Laurier, 
le lundi s’est clôturé en beauté avec une excel-
lente prestation de Nathalie Legay et son accor-
déon magique, et une fête foraine très animée.

Montech a fait sa fête

Tous les goûts en musique
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CINÉ TOILE

C’est une habitude à Montech, presque une insti-
tution de venir à la Tournée d’été proposée chaque 
année par le Comité des Fêtes et Animations qui fait 
toujours d’excellents choix au niveau des orchestres 
qui viennent se produire place Jean JAURES.
Vendredi dernier , ALMERAS Music Live même 
avec une panne de courant a pu présenter un su-
perbe spectacle au nombreux public présent ce 
soir là; une satisfaction pour la dynamique équipe 
du CFAM aidée par la météo.

TOURNÉE D’ÉTÉ

A l’image de son ainé, le Conseil Municipal des 
Jeunes s’emploie à dynamiser la vie culturelle 
montéchoise en organisant deux soirées de ciné-
ma en plein air, dans le magnifique et verdoyant 
cadre du Parc du Bonheur Vert. 
Mardi soir par une soirée estivale, c’était le film 
« Alice au pays des Merveilles » qui a été projeté en 
présence de Monsieur Jacques Moignard, Maire de 
Montech et plusieurs élu(e)s, qui ont pu, comme le 
public, se rendre compte du travail effectué par les 
jeunes élus du CMJ .
Certains à l’entrée, d’autres à la buvette et aux Pop-
corn... ce sont même eux qui ont présenté la soirée 
en prélude de la diffusion, pas peu fiers de gérer 
comme des grands le déroulement de cette soirée.
Le lendemain, suite à une alerte météo, la projec-
tion de «  Retour chez ma mère » a dû être dépla-
cée dans la salle Laurier; là aussi les spectateurs 
présents ont passé un sympathique moment et 
les élus se félicitaient du travail des membres du 
Conseil municipal des jeunes.

Show avec AlmérasC’était « leur cinéma »
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MARCHE GOURMAND NOCTURNE
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CMJ

Le Conseil Municipal des Jeunes vous 
propose du Mardi 02 au Samedi 13 
Octobre 2018, une exposition à la Mé-
diathèque de Montech. Cette exposition 
est un oeil posé sur la ville de Montech 
du début des années 1900 à nos jours. 

« Montech au fil du temps » vous em-
mène dans le passé rappelant de nom-
breux souvenirs à chacun d’entre vous 
et nous fait revenir dans le présent. 
Ces nombreux allers retours proposés à 
l’aide de photos anciennes et actuelles 
prises sous le même angle vous en-
traînent sur les chemins de la mémoire, 
du souvenir, et du changement.
 
Les élu(e)s jeunes ont travaillé toute 
l’année à l’occasion de nombreuses ré-
unions au montage de cette exposition. 
Ils ont reçu l’aide de Ludovic Paillat, pho-
tographe, et ont pu utiliser les archives 
de la Médiathèque. 
Le vernissage du Samedi 6 Octobre 
2018 à la Médiathèque, est l’occasion 
d’échanger avec les jeunes élu(e)s sur 
leur travail et la présence de l’associa-
tion des Véhicules Anciens d’Escatalens 
concrétise également ce voyage dans 
le temps.
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Une nouvelle fois, le traditionnel marché noc-
turne gourmand organisé par le comité des fêtes 
et animations a connu un gros succès avec cette 
année, une animation proposée par le groupe 
jazz/swing des « Noyaux d’Agen » . Jean Marc 
Déjean, et ses amis musiciens ont parcouru les 
allées entre les tables pour égayer la soirée, pen-
dant que les participants dégustaient de nom-
breuses spécialités de terroir ou de cuisines du 
monde. Le choix gastronomique était varié avec 
la participation d’une vingtaine d’exposants Des 
vins de plusieurs régions étaient présents ainsi 
que différentes glaces qui ont également fait le 
bonheur des plus gourmands.

Pour le plaisir du goût

Six fois dans l’année sur le marché du mardi 
matin, la Municipalité en collaboration avec le 
Comité des Fêtes et Animations et l’Association 
des Commerçants Non sédentaires de Tarn et 
Garonne , proposent une tombola qui a toujours 
autant de succès auprès des clients. 
La dernière date à retenir pour cette année 2018 
est celle du 18 décembre, car ce jour-là les or-
ganisateurs vous donnent rendez-vous pour ga-
gner des valisettes gourmandes. 

TOMBOLA 
sur le marché du mardi

« Montech au fil du temps » 

MANIFESTATIONS
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Cette 7ème édition de la corrida pédestre, or-
ganisée par l’association Courir à Montech, a 
connu un gros succès puisque ce sont près de 
300 concurrents qui ont participé. Champions, 
anonymes, licenciés, ou non, tous ces passion-
nés de la course avaient le choix entre un par-
cours de 5 km ou un de 10 km.
Les jeunes coureurs étaient également atten-
dus avec pour les 6/9 ans un circuit de 700 m 
et les 9/13 ans un de 1 700 m.    
A noter que cette année, les organisateurs ont 
souhaité reverser un euro pour chaque inscrip-
tion prise, à l’association « Vaincre la mucovis-
cidose », représentée ce jour là par sa respon-
sable Sandy Palbrois.

Le Grand Prix de la ville de pétanque a débuté 
par le grand concours amical des commerçants, 
artisans et associations Montéchoises, le samedi 
11 Août, avec 68 triplettes qui se sont affrontées 
dès l’ après-midi sur la place Jean Jaurès et dans 
la cour des anciennes écoles.
Les phases de qualifications se sont terminées 
tard dans la nuit et, le dimanche matin, dès 
8h30, 24 triplettes ont joué les demi-finales des 
6 challenges ou trophées en jeu : les challenges 
Gaïardo, Gargaros, Brouillet, le trophée Crédit 
Agricole, les grands prix de la municipalité et de 
la société.
Le président Pascal Gaïardo a remercié tous les 
participants et les bénévoles pour leur partici-
pation et leur aide ainsi que Didier Dal Soglio et 
Fabienne Bosco-Lacoste, conseillers municipaux, 
qui représentaient le maire Jacques Moignard.

SPORT

COURSE PEDESTRE

PETANQUEPONEY CLUB

A Montech en cette année 2018 et après 12 ans 
d’existence, le Poney Club ne cesse de progres-
ser et franchir des paliers qui font que la famille 
Bruggeman porte ce club un peu sur tous les 
fronts : la découverte, l’apprentissage, la forma-
tion et la compétition.
Côté résultats, dernièrement c’est aux Champion-
nats de France à Lamothe Beuvron en Sologne 
que les montéchois sont devenus Vice-champion 
de France :
Poney 3 équipe excellence : Lena D, Jade G, Arielle R 
et Théa G
Poney Elite Excellence : 24ème Mathilde C
Poney 1 D Excellence minime : 24ème Cléa B
Poney 1 D Excellence junior : Manon V
Poney 1 D : Théa G
Sur 10 élèves , 8 ont été classés.
 
En juin,  une initiative porteuse a été organisée : 
plusieurs écoles de Montech et des alentours sont 
venues participer à une découverte des activités 
proposées au 1575, route de Lacourt Saint Pierre. 
Les élèves rencontrés lors de ces journées étaient 
enchantés et plusieurs étaient demandeurs pour 
venir grossir l’effectif des jeunes cavaliers.

Mi-septembre une Journée découverte ouverte à 
tous, a elle aussi connu un succès prometteur ce 
qui va renforcer encore plus la notoriété du Poney 
Club de Montech.

Sur tous les fronts

Les pelouses revitalisées

En septembre une intervention a été effectuée sur les pelouses... des stades Launet et Cadars ; en effet 
ce travail consistait à décompacter le sol pour alléger la structure, faire des trous d’environ 20 centi-
mètres et les remplir de sable, ceci pour obtenir un drainage et un racinement bien meilleur.

Entretien des terrains de sport
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tions de Zumba, Qi Gong, Body fight, Danse 
Country, Flamenco, Thêatre, Chearleaders, 
Danse Polynésienne et Hip-Hop. 

Autour de Nathalie Llaurens Adjointe en 
charge des associations sportives et de la 
vie locale et Didier Dal Soglio Conseiller 
Délégué en charge des Manifestations 
et correspondant Défense, de nombreux 
élus sont venus à ce forum 2018, signe 
de soutien aux centaines de bénévoles 
qui s’impliquent dans la vie associative 
montéchoise.  
Dominique Sardeing Rodriguez Conseil-
lère Départementale a pu , lors de sa 
venue, apprécier la qualité et la diversité 
des activités proposées.
Cette journée s’avère une nouvelle fois 
fructueuse pour les associations qui ont 
pu recueillir de nouvelles adhésions. 
Félicitations à toutes celles et ceux qui 
se sont impliqués de près ou de loin à 
cette organisation, avec une mention 
particulière à l’animateur, et au régisseur 
son des démonstrations. 
Bonne saison associative à tous !
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Des récompenses bien méritées

Les associations s’exposent

La salle Laurier affichait complet, vendredi 29 juin, lors de la remise annuelle des trophées aux associations : bé-
névoles et adhérents s’étaient déplacés pour cette cérémonie durant laquelle monsieur Jacques Moignard, 
Maire de Montech, et plusieurs élus, adjoints et conseillers municipaux ont honoré le bénévolat.
Comme nous l’a rappelé monsieur Moignard,dans son discours d’ouverture, ce sont les associations qui ani-
ment la vie de la Ville et à Montech, elles sont nombreuses puisqu’on en compte plus de 90. 
Il a ainsi remercié tout particulièrement tous ceux qui, souvent dans l’ombre, se mettent au service des 
autres.
La cérémonie s’est  poursuivie avec Nathalie Llaurens, adjointe en charge des associations, qui a procédé à 
la remise des trophées, ne manquant pas de dire un petit mot sur chacune et chacun ou sur l’équipe lorsque 
c’était le cas. Les heureux bénéficiaires ont reçu les trophées des mains des élus présents et la cérémonie 
s’est clôturée autour du traditionnel verre de l’amitié.

REMISE DES TROPHÉES

FORUM DES ASSOCIATIONS

ASSOCIATIONS

Ce samedi 8 septembre, la salle Delbosc 
était le lieu de rendez vous pour le forum 
des associations.

Comme chaque année de nombreuses 
associations étaient présentes ce jour là 
pour faire découvrir aux montéchoises et 
montéchois les nombreuses disciplines 
qu’elles proposaient, qu’elles soient spor-
tives, culturelles, sociales ou festives.

L’affluence a été au rendez-vous, sur-
tout en deuxième partie de matinée : à 
l’intérieur de la salle,  les visiteurs échan-
geaient  avec les dirigeants et bénévoles 
de la cinquantaine d’associations pré-
sentes, tandis qu’à l’extérieur, ils pou-
vaient assister à de superbes démonstra-
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Citrus à Montech

11 jeunes personnes ont élu domicile au camping 
de Montech durant le mois d’août. 
11 jeunes gens venus de pays différents ayant pour 
but de participer à un travail d’intérêt collectif et, 
de la sorte, de vivre une expérience humaine de 
tout premier plan. 
11 garçons ou filles venus du Mexique, de Hong 
Kong, d’Espagne, du Soudan, de Turquie, de 
France, d’Irlande. 
11 amoureux du partage encadrés par 3 anima-
teurs et du personnel de la mairie aux heures des 
travaux. 
22 yeux pétillants de bonheur qu’offre cette in-
croyable rencontre proposée par l’association CI-
TRUS basée à Laguépie et dont le but est de ré-
aliser des chantiers de volontaires internationaux. 
Cette association d’Education Populaire a eu la 
merveilleuse idée de vouloir offrir à ces 11 témoins 
de l’entente entre les hommes un séjour en notre 
ville. Qu’elle soit remerciée pour ce bol de valeurs 
humaines.

Comme chaque année l’été a vu de nombreux touristes venir à Montech passer quelques jours et profiter des 
atouts de notre commune comme les deux églises, le port , les balades sur la Voie Verte du canal Latéral à la 
Garonne et de celui de Montauban ou prendre un bol d’air pur dans notre forêt domaniale. Beaucoup ont pu 
apprécier le cadre de l’ancienne Papeterie et n’ont laissé que des compliments sur ce lieu qui héberge, Cyber 
base, Médiathèque et Ludothèque et est amené à se développer prochainement.

« comment 20 jours suffisent à 

fabriquer une amitié 

internationale »
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TOURISME

Il serait long et fastidieux de revenir sur tous les re-
virements qu’a connu ce projet. De l’impossibilité de 
remettre en état les motrices, des appels d’offres in-
fructueux, des dotations financières qui s’envolent, 
les péripéties ont été nombreuses. Mais l’obstination 
des différents partenaires mairie, communauté de 
communes, département, région et Etat a fini par 
aboutir à un projet ambitieux, ambitieux pour le tou-
risme et ambitieux d’un point de vue financier. 
Le projet associe trois lieux emblématiques de Mon-
tech : la papeterie, le port et la Pente d’Eau. L’idée 
maîtresse est de créer une liaison, un lien entre ces 
différents sites pour que le promeneur puisse les dé-
couvrir dans un parcours dédié. 
La commune a en charge l’aménagement du site de 
la papeterie notamment les abords extérieurs entre 
la médiathèque et le bistrot Constans.  

Cet espace sera aménagé  pour le stationnement 
sur une partie et paysagé sur une autre partie avec 
des cheminements doux et des espaces de ren-
contres. Le montant total des travaux est estimé à 
262500€ HT, la commune en finançant 20%.  
La communauté de communes, pour sa part, a 
décidé l’achat d’une péniche, son aménagement 
et l’adaptation touristique du site pour un total de 
928 K€. L’autofinancement est ici aussi de 20% soit 
185 K€. 
Enfin, le département prend en charge la sécurisa-
tion du site et de la machine, des aménagements 
extérieurs pour un total de 1500 K€. C’est donc un 
projet qui fera de la Pente d’Eau un lieu attractif à 
plus d’un titre. Il placera Montech et notre commu-
nauté de communes parmi les endroits touristiques 
à découvrir en Occitanie. 
Les obstacles ont été nombreux mais la feuille de 
route est aujourd’hui rédigée. Le début des travaux 
est prévu début 2019 pour une livraison début 2020. 
Un document présentant en détail le projet est 
consultable sur place en mairie.  

Pente d’Eau : 
le bout du tunnel ?



TRAVAUX
  Espace Boulevard Pasteur

  Réhabilitation de logement

Les travaux d’aménagement de cet espace 
se poursuivent avec dernièrement la pose 
de l’enrobé, qui permet de se projeter sur 
ce que sera le rendu de cet espace dans 
quelques semaines.

Aménagement d’un nouveau bâtiment associatif 
Depuis le mercredi 29 août le chantier du nouveau 
bâtiment associatif est débuté.
Le bâtiment situé avenue André Bonnet ancien su-
permarché « G 20 » ( face à l’ancienne gendarmerie ) 
a été acheté par la ville après sa fermeture pour en 
faire des salles destinées aux associations. En effet, 
nous manquons de salles pour permettre aux asso-
ciations de développer leurs activités.
Les clubs sportifs ont besoin de se retrouver dans un 
lieu convivial pour se restaurer, travailler et recevoir 
les équipes «visiteuses» : un club house.
Ce bâtiment sera divisé en 3 zones : un club house 
pour le club de basket (200 adhérents), un club 
house pour le club de rugby (300 adhérents) dans la 
première moitié du bâtiment (orientée vers le gym-
nase et le stade Launet) et une salle destinée aux 
activités de diverses associations dans la seconde 
moitié (orientée vers l’avenue André Bonnet).
Une chaufferie extérieure destinée au bâtiment et

aux vestiaires du stade de rugby sera créée (celle-
ci remplacera l’actuelle chaufferie des vestiaires du 
stade arrivée en fin de vie). La chaufferie sera dimen-
sionnée pour des vestiaires qui seront agrandis dans 
un deuxième temps.
Les accès aux clubs houses se feront par le com-
plexe sportif Launet et l’accès à la salle multi asso-
ciations se fera par l’avenue André Bonnet. Le par-
king André Bonnet sera conservé et rénové.
Le bâtiment sera rénové du sol au plafond, les ouver-
tures seront modifiées, de nouvelles seront créées 
pour donner plus de lumière aux salles.
La réhabilitation sera réalisée dans un soucis d’éco-
nomie d’énergie et dans les plus grand respect des 
normes en vigueur  qu’elles soient environnemen-
tales et d’accessibilité.
Le montant estimatif des travaux est de 583 800€ TTC.
Les travaux devraient durer jusqu’en septembre 
2019.
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Les Services Municipaux de la 
commune sont mis à contribution 
souvent pour des dépannages ou 
réparations, pour  la réalisation de 
nombreux ouvrages et aussi  beau-
coup de travaux de rénovation 
comme ceux réalisés il y a quelques 
semaines dans des appartements 
propriété de la commune. En effet 
une fois libérés par les locataires et 
après états des lieux, ces apparte-
ments sont amenés à être rénovés 
avant que de nouveaux locataires en 
prennent possession.

Afin de minimiser l’impact de travaux de tranchée, la commune 
a lancé des travaux de réfection des canalisations de collecte 
des Eaux Usées par chemisage. Cette technique consiste à 
insérer une gaine imbibée de résine dans la canalisation exis-
tante et de la faire durcir, par vapeur ou rayon ultra-violet en 
fonction des cas. Cela permet de restaurer un écoulement, une 
imperméabilité et une résistance mécanique à la canalisation. 
Après avoir utilisé cette technique route d’Auch en 2016, de 
nouveaux travaux sont en cours au niveau du bourg, par deux 
entreprises spécialisées AREHA et EURA.

L’année 2018 aura permis le lancement de la réfection des 
réseaux rue des Ecoles. Le réseau d’assainissement a tout 
d’abord, été chemisé courant Juillet 2018, par l’entreprise EUREA. 
A  présent l’enfouissement des réseaux d’électricité, de télé-
communication et d’éclairage public est en cours par l’entreprise 
CEPECA. La fin des travaux est prévue pour Novembre 2018. 
Enfin, le renouvellement de la canalisation d’eau po-
table accompagné de la sortie des compteurs des ha-
bitations seront effectués sur le premier trimestre 
2019. La consultation des entreprises est en cours. 
Nous remercions l’ensemble des habitants et des parents des 
écoliers pour avoir bien pris en compte notre courrier d’infor-
mation et avoir modifié leurs habitudes, permettant ainsi de ga-
rantir la sécurité du personnel de chantier et des riverains.

Rue des écoles

  Chemisage des canalisations d’assainissement
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ENVIRONNEMENT

La belle chaleur que nous avons appréciée – ou 
supportée – cet été ne doit pas nous faire oublier 
que l’hiver revient doucement, mais sûrement !!!
Alors ce serait le moment de repenser à notre chauf-
fage, à notre confort de vie, à faire des économies… 
donc nous interroger sur nos sources d’énergie et 
l’isolation de notre habitat.
Votre Mairie n’a pas pour fonction directe d’encou-
rager ces projets citoyens, mais elle y travaille énor-
mément, dans le cadre communautaire du PCAET : 
Plan Climat Air Energie Territorial, et par son enga-
gement dans la Transition Energétique, ceci avec les 
organismes dédiés à cette compétence. C’est le but 
de cet article : vous renseigner et vous inviter à les 
contacter.

Le premier de ceux-ci est 
sûrement la Plateforme de 
Rénovation Energétique 
de notre intercommunalité : 
Grand Sud Tarn & Garonne. 

Ce service se trouve à la MSAP (Maison des Ser-
vices au Public) à Labastide 05 63 30 07 54 ou à Gri-
solles 05 63 27 05 70. Le technicien vous donne des 
conseils neutres, gratuits et objectifs, il vous aide 
aussi au plan de financement et vous oriente vers 
les autres administrations ou collectivités capables 
de vous aider techniquement ou financièrement…

Le CAUE par l’intermédiaire de son Espace Info En-
ergie peut vous offrir un rendez-vous gratuit pour :
- vous offrir une documentation sur les thématiques 
des différentes sources d’énergie, la construction, la 
rénovation, l’environnement…
- vous prêter des appareils de mesure eau/énergie : 
caméra thermique, malette énergie, débitmètre, watt-
mètre…
- vous donner des conseils complets et adaptés à 
votre projet de rénovation ou de construction avec 
des architectes ou des conseillers en énergie.
Les aides attribuées : forfait, pourcentage ou crédit 
d’impôts, complétées par celles de Grand sud sont 
aussi soumises à condition de revenus, de gains 
énergétiques… 

L’ADEME : Cette agence de 
l’environnement et de la maî-
trise de l’énergie vous offre 
des conseils, des subventions 
et des aides pour réduire votre 
impact environnemental et 

pour favoriser les économies d’énergie dans votre 
habitat. Que ce soit en construction neuve ou en 
rénovation de votre maison, pour l’achat d’un bien, 
pour la gestion de vos énergies, pour votre jardin… 
des possibilités vous sont offertes, complémentaires 
souvent aux autres organismes.

Vous trouverez toutes les informations nécessaires 
à votre situation ou votre projet sur les sites de ces 
organismes.

Dans la plupart des cas, ce sera le revenu fiscal, le 
projet, le gain énergétique, le nombre d’habitants de 
la maison qui vont déterminer le montant des aides, 
soit en pourcentage du montant (jusqu’à 50 %), soit 
sous forme de prime (1 500€ par Grand Sud, sous 
conditions), les revenus les plus modestes peuvent 
atteindre 85 % d’aides !

Oeuvrer dans le « bon sens » ?
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- 115 460 m3 d’eau économisés soit 1 653 732 
douches
Pour aller plus loin et lutter contre le changement 
climatique, faire des économies, avoir un meilleur 
confort dans son logement, donner plus de valeur à 
son patrimoine, vous pouvez peut-être vous interro-
ger sur la rénovation de votre habitat.

Nous tentons, à la Mairie, en montrant l’exemple, 
peut-être, de participer à ce mouvement, d’être ac-
teur de ces indispensables changements et d’enga-
ger des actions dans ce sens. Alors dès 2014, nous 
avons lancé une étude pour un bilan énergétique 
des 19 bâtiments municipaux et réalisé de nom-
breuses actions et travaux tels que la modification 
des éclairages publics, l’isolation de bâtiments, le 
changement de portes et fenêtres… D’autres ac-
tions sont allées dans ce sens : tri sélectif dans les 
bureaux, les écoles, incitations auprès des associa-
tions, zéro phyto, nuit de la thermographie…

Et lorsque nous voyons ce que le conseil Régional a 
réalisé en construisant le Lycée - à énergie positive 
– nous constatons avec grand plaisir que nous ne 
sommes pas les seuls à œuvrer dans ce « bon sens »...

Un exemple concret de cet engagement pour la 
planète, réalisé par Grand Sud et la commune de 
Montech : le « Défi Famille à Energie Positive » car 
les consommations d’énergies liés au logement sont 
une des pistes importantes sur laquelle les citoyens 
peuvent agir : ainsi 28 familles, en modifiant leurs 
usages et en pratiquant des éco gestes au quotidien 
dans leur maison, cet hiver, ont participé, et ceci a 
donné les résultats suivants :
55 306 KWh économisés, en moyenne sur l’année – 
20,8 %, soit la consommation annuelle de 3,5 mai-
sons, soit la production de 335 m2 de panneaux 
photovoltaïques ; ce qui donne 12,55 T de CO2 évi-
tés ; en moyenne (– 27,5 %), soit 32 voitures faisant 
l’AR Paris/Marseille, ou 3,5 tours de la terre en Clio. 
Également on note une économie de 192 m3 d’eau 
(en moyenne -7,2 %) soit 2750 douches ou 21 300 
chasses d’eau.
Par extension et avec l’envie de changer qui nous 
sied, si tous les habitant(e)s du territoire, soit 16 838 
ménages (données INSEE 2015)) faisaient les mêmes 
éco gestes, ce serait :
- 33 258 658 kWh d’économisés soit l’équivalent de 
la production de 201 445 m2 de panneaux PV
- 7 547 T Co2 évités
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Pour ne jamais 
les oublier

La Vitarelle et ses combats

VOIRIE - URBANISME

Cet été, les agents ont installé les panneaux 
de signalisation de la zone de rencontre.
Dans cette zone, les piétons sont autorisés 
à circuler sur la chaussée sans y stationner 
et bénéficient de la priorité sur les véhicules.  
La vitesse des véhicules y est limitée à 20 
km/h. Toutes les chaussées sont à double 
sens pour les cyclistes, 

Les entrées et sorties de cette zone sont an-
noncées par une signalisation et l’ensemble 
de la zone est aménagé de façon cohérente 
avec la limitation de vitesse applicable. 

Le centre-ville est passé en 
zone de rencontre

Problème d’odeurs

Bornes de puisage

Le choix d’un panneau montrant explicitement 
un piéton (adulte ou enfant), en premier plan, 
puis un cycliste et un conducteur dans sa voi-
ture qui les laisse passer vise à montrer clai-
rement la priorité piétonne dans l’idée de par-
tage de la voirie à vitesse réduite. La présence 
du 20 km/h précise cette nécessité de vitesse 
faible pour les véhicules. 

Entrée de zone Sortie de zone

Suite à de nombreuses plaintes des riverains 
du Faubourg Saint Blaise liées aux odeurs en-
gendrées par le réseau d’assainissement, la 
commune a lancé une procédure de diagnos-
tic sur le secteur. 
Ce diagnostic comprend notamment des es-
sais à la fumée permettant de repérer les er-
reurs de branchement, et des mesures de gaz 
directement dans les canalisations de collecte. 
Ces essais vont permettre de préciser l’origine 
de ces odeurs et d’étudier une solution de trai-
tement. 
Nous tenons à remercions les riverains du 
quartier pour leur patience.

La commune a pris un arrêté d’interdiction de prise d’eau au niveau des poteaux incendies pour les entre-
prises. En cas de besoin, des bornes de puisage spécifiques ont été mises en place sur le réseau d’eau po-
table au niveau de la ZA de la Mouscane. Ces bornes sont gérées via des cartes nominatives, à demander à 
l’exploitant du réseau, l’entreprise SAUR. 
Dans le cas de puisage pirate, nous vous remercions de bien vouloir contacter la mairie et relever le nom de 
l’entreprise indiquée sur le véhicule ainsi que la plaque d’immatriculation.
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C’est devant la stèle au lieu-dit 
Chateauroux, en présence de 
madame Dominique Sardeing 
Rodriguez, Conseillère Dépar-
tementale, Monsieur Jacques 
Moignard, Maire de Montech, 
madame Fabienne Pern-Savi-
gnac, Maire de Montricoux, et 
monsieur André Lacombe de 

l’Association du Maquis de Cabertat Maitre de Cérémonie, entourés de nombreux élus et autorités civiles et 
militaires, qu’a été célébré le jeudi 26 juillet 2018, le 74ème Anniversaire des évènements dramatiques du 26 
juillet 1944.
Après une poignante évocation de l’exécution de messieurs Lespinet et Jouany, enterrés vivants, ont été 
déposées les gerbes du Conseil Départemental, de la municipalité de Montech, de la municipalité de Montri-
coux et du Maquis de Lavit.
La mémoire était plus que jamais présente lors de cette cérémonie ; Lucienne Pelletier, André Lespinet et 
Claude Jouany, enfants des victimes, ont eux aussi placé une gerbe aux pieds de la stèle, pour l’Amicale du 
Maquis de Cabertat. et c’est devant une assemblée remplie d’émotion qu’ ont résonné les musiques habi-
tuelles et la Marseillaise. Les 18 porte-drapeaux ont été remerciés pour leur présence, ainsi que les différents 
services ayant participé à l’organisation de cette cérémonie.
A l’issue de la commémoration, les participants ont été conviés à la mairie de Montech, par monsieur Michel 
Poux, Président de l ‘Amicale du Maquis de Cabertat, afin de partager un vin d’honneur offert par l ‘Amicale.

CÉRÉMONIES

Le Maquis de Lavit appelé «Maquis des Carottes» autour d’André 
Garrigues son Président, tenait à célébrer dignement ce 74ème 
Anniversaire des combats de La Vitarelle qui s’étaient déroulés 
le 20 août 1944, sur ce lieu baptisé maintenant place Jean Lacaze 
en l’honneur de cet enfant de Montech qui était tombé ce jour-
là sous les balles allemandes, dans ce quartier peu éloigné de 
Montech. Une trentaine de porte-drapeaux avaient tenu à être 
présents autour de Jacques Moignard Maire de Montech, ses 
Adjoints et Conseillers municipaux, Patrice Garrigues Conseiller 
Régional Occitanie représentant la Présidente Carole Delga, Do-
minqiue Sardeing Rodriguez et Michel Weill Conseillers Dépar-
tementaux, monsieur Pierre Amestoy Directeur Départemental 
de l’ONACVG 82 représentant monsieur le Préfet de Tarn et Ga-
ronne, François Fernandez et Françoise Pizzini Maires de Finhan 
et de Lacourt Saint Pierre
.Allocutions, dépôts de gerbes et musiques se sont sucédés lors 
de cette commémoration dont le Maître de Cérémonie était Be-
noit Natali.
Beaucoup d’émotion communicative dans les allocutions des dif-
férents intervenants, comme dans celui de Monsieur Jacques Moi-
gnard Maire de Montech qui reprenait les écrits de Raymond La-
caze,  père de Jean qui aurait 92 ans aujourd’hui sans cette tragédie.  
Une émouvante cérémonie à laquelle avaient pris part de jeunes 
enfants, tenants à s’associer à ce devoir de mémoire.
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La parole aux élus de l’opposition

La parole aux élus de la majorité

EXPRESSION LIBRE
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ANNUAIRE PRO 2018
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Montech est riche de l’ensemble des professionnels qui travaillent sur 
la commune. Nous avons décidé l’édition d’un guide en 2018, la réa-
lisation en étant confiée à une société spécialisée. Cet annuaire a été 
entièrement financé par les publicités des annonceurs, qu’ils en soient 
ici remerciés. 
Distribué dans l’ensemble des foyers et mis à disposition à la mairie, 
l’annuaire Pro vous permet de connaitre l’ensemble des services à 
votre disposition. Il appartient à chaque montéchoise et montéchois de 
faire appel aux professionnels locaux qui font vivre commercialement 
notre cité. Il est envisagé de mettre ce guide en ligne sur le site Inter-
net de la mairie. Il appartient aux professionnels de nous indiquer les 
erreurs ou omissions de ce guide. Bonne lecture et bonne utilisation 
du guide. 

SERVICES
Architecte Intérieur
AR HOME DESIGN

Ramirez Audrey   

06 37 08 10 99

Espaces verts
LES JARDINS DES ANGES

entretien, création parcs et jardins

8 impasse des poiriers - 82700 MONTECH

06 86 34 37 12

Services à la personne
SMAD 82

rue de la Mairie – 82700 Montech

05 63 66 65 65

BÂTIMENT
Maçonnerie, charpenterie 
RIVA ELBA 

06 70 87 55 51 

COMMERCES
Ambulants
Marché du mardi
LES JOLIES PEPETTES
prêt-à-porter
06 13 94 08 33

Animaux
CROQ SOLEIL

vente de tous produits d’alimentation et acces-

soires pour animaux. Elevage, vente de chiens

30 impasse Las traverses - 82700 MONTECH

06 72 41 44 87

Bien Être
MASSAGE AYURVEDIQUE

MOLLET GIRARD Corinne

3 Faubourg Lafeuillade - 82700 MONTECH

06.60.88.54.64

Esthétique
BELLE ET RE BELLE

32 rue de la Briqueterie - 82700 MONTECH

07 67 51 00 39

SANTE
Laboratoire de biologie médicale
BIOFUSION

27 avenue André Bonnet - 82700  MONTECH

05.63.27.05.85

Sage femme
MASSE Marie-Laure

22 avenue de la Mouscane - 82700 MONTECH

07 71 28 62 13

Bonjour a toutes et a tous,

L’équipe municipale dans son ensemble salue l’ouverture du lycée Olympe de Gouges en cette rentrée 

scolaire 2018. Au-delà de cette réalisation voulue par la région Occitanie il faut y voir la révélation d’un terri-

toire du département en évolution constante. Cette évolution engendrée par des phénomènes socio-écono-

miques inéluctables s’assoit sur des bases qui échappent à la maîtrise typiquement locale mais prend sup-

port également sur les décisions d’aménagements et de perspectives  d’initiatives municipales. C’est pour 

cela que les élus montéchois en totalité adoptent les projets utiles au bon développement de la commune.

Il y a, bien sûr, les impératifs règlementaires et les raretés financières qui fragilisent la plupart des initiatives, 

il y a la toute nouvelle intercommunalité qui surajoute aux complexités, il y a l’incessante requête de tout un 

chacun pour améliorer sa vie personnelle, son devant de porte, il y a enfin notre capacité à vouloir aller de 

l’avant sans se heurter à cette faculté désastreuse de la recherche de tout élément ou tout discours capable 

d’annihiler les projets de demain. C’est ce qu’effectue l’équipe municipale au quotidien parmi les embûches 

mais déterminée. 
Rectifications des erreurs et oublis du guide 

Les vacances sont terminées et nous espérons quelles se sont bien passées et quelles ont été bénéfiques 
pour vous reposer ; bronzer ou faire quelques travaux chez vous.
A présent la triste réalité est de retour ; 
. rentrée scolaire pour nos jeunes ;
. reprise de l’activité pour les actifs et un peu plus de repos pour les ainés car Juillet et Aout a été très chaud 
pour eux.
. les services administratifs, comme chaque année, se signalent a nous et vous ont envoyés un train de fac-
tures ou d’informations sur les augmentations a venir.

Vous avez pu constater que la taxe foncière a augmentée de plus de 20% sur le quota de la communauté 
de communes alors que ce regroupement de C C devait servir a mutualiser les dépenses et donc a les faire 
baisser .
. Il est à remarquer également que les carburants augmentent de façon déraisonnable, que le cout de la vie 
progresse bien plus vite que ce que l’on nous dit et tout cela sans compensation  du point de vue salaires  ou 
retraites qui sont même en régression.
.Cerise sur le gâteau, Monsieur le Préfet du Tarn et Garonne a autorisé par arrêté du 16 Juillet 2018 «  les ins-
tallations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent » de la société « canal et Garonne 
énergies  (Valorem) sur les communes de Montech, Finhan et Montbartier . Cette décision bien que légale 
est en contradiction avec les avis émis par la plus part des municipalités de la communauté de communes 
« Canal et Garonne ».

Nous veillerons scrupuleusement a l’avancée de cette installation. 
Dans cette sombre rentrée, il y a tout de même un point positif, c’est l’ouverture du lycée qui accueille 

cette  année 370 élèves environ.
Cette nouveauté, comme nous l’avions  prévu, entraine aux heures de d ‘affluence , une  circulation dans 

Montech  de plus en plus difficile ! il devient urgent de trouver une solution a ce problème.
Toujours concernant ce lycée, lorsque sa capacité optimale (1400 élèves) sera atteinte( classes de BTS com-
prises), il n’y aura aucun logement de prévu pour les étudiants. Ainsi nous voyons Montech se doter de loge-
ments familiaux sans que  pour autant se concrétise un projet sur ce sujet pour satisfaire ce besoin.
Nous pensons que la Municipalité devrait imposer aux promoteurs des logements adaptés aux étudiants  car 
il y aura une demande dans ce domaine.

Nous vous souhaitons  a toutes et a tous une bonne reprise en attendant les prochaines vacances.

Les textes sont reproduits tels qu’ils ont été transmis.




